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1.Les dimensions de la démocratie

Dans les analyses des vingt dernières années sur les processus de démocratisation, en Amérique latine comme dans d’autres régions du monde, l’attention s’est dirigée vers les institutions politiques, notamment le système des partis, ainsi que l’existence des élites gouvernementales responsables, (accountables) — en résumé, vers la démocratie représentative. Depuis quelques années, néanmoins, l’attention s’est portée sur l’organisation de la société civile, sur l’empowerment des citoyens, et notamment sur les expériences de budget participatif au Brésil et ailleurs en Amérique latine, c’est-à-dire sur la démocratie participative.

Bien que chacune de ces perspectives se présente comme exclusive, je considère qu’elles sont toutes deux complémentaires et je vais les utiliser afin de construire la typologie qui me servira de cadre théorique pour discuter les processus de démocratisation en Amérique latine.

La plupart des études sur la transition et sur la consolidation se sont situées dans la première de ces perspectives (la démocratie représentative). Sous cet angle, la transition a été envisagée comme un processus à trois étapes : 1. La division interne des élites autoritaires ; 2. La libéralisation ; 3. Les négociations formelles ou informelles entre les élites du régime autoritaire et celles de l’opposition. Cette théorie élitiste de la transition a été critiquée par des auteurs tels que Berins Collier, qui considère qu’elle envisage la société d’une manière dépendante ou hétéronome et abstraite
.

Dépendante car, pour l’école de la transition, l’action de la société civile sur la transition se limiterait à affecter le jeu stratégique au sein des élites. Ces études considéraient que la société civile ne jouait un rôle important qu’une fois le processus de transition lancé par la division des élites au pouvoir : « […] Une fois que quelque chose s’est produit, une fois que les « mous » (blandos) se sont imposés aux « durs » (duros ) du gouvernement, qu’ils ont réussi à obtenir que ceux-ci cèdent certaines garanties individuelles et des droits d’opinion et négocient avec des opposants au régime, il est probable que se produise une mobilisation généralisée, dénommée ‘’résurrection de la société civile’’ »
.

D’autre part, ces études considéraient la société civile d’une manière abstraite, définie comme un mouvement interclassiste et multiforme. Selon elles, « […] cette résurrection pouvait prendre des formes diverses, comme le renouveau de partis politiques anciens ou la formation de nouveaux partis ; la soudaine apparition de livres et de journaux consacrés aux thématiques qui avaient été interdites pendant une longue période ; la transformation des institutions — comme les syndicats, les associations professionnelles et les universités —, et des agents du système, en acteurs exprimant leurs intérêts et leurs projets, ainsi que le rejet du régime ; l’émergence d’organisations de base porteuses de revendications longtemps réprimées ou ignorées ou, finalement, l’expression d’inquiétudes éthiques de la part des groupes religieux et spirituels jadis caractérisés par leur soumission prudente aux autorités »
 .

À l’encontre de cette perspective, Berins Collier, entre autres, a montré comment, dans plusieurs transitions, l’action de la société civile n’a pas uniquement approfondi ou accéléré les transformations, mais qu’elle a joué un rôle décisif pour délégitimer, affaiblir et, éventuellement, chasser du pouvoir les gouvernants autoritaires, et cela, parfois dès le début du processus. Cela signifie que la société civile n’est pas un simple élément que les élites prennent en considération pour assumer des décisions et bâtir des stratégies. La société civile est, au contraire, un acteur autonome et central du processus de démocratisation. Dans plusieurs cas, la mise en cause de la légitimité et des institutions du régime autoritaire a été précédée ou provoquée, au moins partiellement, par une opposition ouverte de la société, exigeant une réponse de la part des gouvernants autoritaires.

Le même clivage théorique se retrouve en ce qui concerne la seconde question cruciale au sujet des processus de démocratisation — la création des institutions démocratiques, qui a été conçue sous l’expression de « consolidation démocratique ». Certains auteurs considèrent que le facteur fondamental réside dans l’existence d’un système de partis solidement institutionnalisé : on entend par là la stabilité de la concurrence entre les partis et l’existence de formations disposant d’un certain degré d’enracinement dans la société et de reconnaissance de la part de la plupart des acteurs sociaux et politiques, ainsi que de la population. Il est aussi nécessaire que les partis et les élections soient les seules institutions légitimes pour définir qui va gouverner et, finalement, qu’il existe des partis disposant de structures et de règles internes bien établies. 

L’institutionnalisation du système des partis serait cruciale pour empêcher l’émergence de leaders populistes, qui s’appuient sur une relation sans intermédiaires avec le peuple. Par ailleurs, elle fortifierait la démocratie en rendant le gouvernement responsable (accountability) : dans des systèmes fondés sur des partis stables, il est plus facile de demander des comptes à des leaders, ce qui est impossible dans des systèmes où les partis et leurs leaders sont instables.

Cette théorie de la consolidation, fondée uniquement sur l’institutionnalisation d’un système de partis, a été critiquée par des auteurs qui considèrent que cet élément institutionnel de la démocratie ne peut pas, en lui-même, assurer la permanence du régime démocratique. Et cela, en premier lieu parce qu’il ne peut pas garantir l’existence des citoyens, élément crucial pour toute définition de la démocratie.

Un système de partis stable et consolidé ne peut pas garantir par sa seule existence les fondements de la démocratie, c'est-à-dire le fait que, bien que tous les citoyens n’aient pas des droits égaux, ils soient effectivement considérés comme égaux. Il ne peut pas non plus assurer la capacité des gouvernés à rendre leurs gouvernants responsables. Seule un certain potentiel d’organisation de la société civile le peut. On aurait donc besoin d’une définition plus consistante de la démocratie, qui considère non seulement les partis politiques et les élections, mais qui intègre les niveaux d’organisation des associations permettant l’exercice quotidien de la démocratie, comme cela a été proposé par Rueschemeyer, Arato et Cohen ainsi que Touraine, entre autres
.

Bien que ces deux perspectives aient été considérées comme s’excluant l’une l’autre, je considère qu’elles se complètent. La démocratie se définirait donc, d’une part, par la consolidation d’un système de partis, avec des formations solidement institutionnalisées, qui représentent des acteurs sociaux cruciaux et qui assurent que les élections soient considérées comme le « seul jeu possible ». D’autre part, la démocratie a besoin d’un certain niveau d’organisation de la société civile, afin d’assurer sa représentativité dans le système politique ; il faut que les groupes sociaux les plus faibles sentent que le système politique qui leur apparaît éloigné les représente effectivement, et ne soient pas «  disponibles» à l’appel des leaders charismatiques et des mouvements prônant la rupture. L’organisation de la société civile permet la médiation entre la dimension individuelle et le gouvernement, qui constitue la sphère où se prennent les décisions politiques qui affectent la vie de chacun. C’est précisément cela qui permet qu’un individu particulier se sente participer au système politique, et qui assure que les élections soient considérées comme le seul jeu possible. Un effet similaire est obtenu par la capacité qu’ont les organisations civiles d’exiger des comptes de leur gouvernement, chose qui est impossible par la voie d’une action individuelle.

La démocratie pourrait être définie par un schéma très simple ; bien entendu elle est ici considérée comme un type idéal susceptible de s’incarner de façons très différentes dans la réalité.

(Schéma 1 ici)

Dans le cas des pays qui sont sortis des régimes autoritaires, il faut ajouter à ce schéma (qui combine l’organisation d’un système de partis et l’organisation de la société civile) la distance que les nouveaux régimes ont été capables de prendre par rapport à l’ancien régime autoritaire, c’est-à-dire le degré de démantèlement des institutions autoritaires. Et cela dépend, en grande partie, de la manière dont s’est passée la sortie du régime autoritaire (par exemple si le leadership autoritaire a eu un projet de sortie du régime autoritaire), ainsi que de la capacité de ce régime à maîtriser son opposition. 

Dans les cas où les élites autoritaires n’ont pas élaboré de projet de sortie et n’ont pas disposé d’éléments de négociation après que le régime autoritaire a commencé à perdre sa légitimité au niveau intérieur et extérieur, comme pour l’Argentine ou la Tchécoslovaquie, le régime autoritaire  s’est effondré  : dans ces cas, les élites politiques de l’ancien régime ont été marginalisées et les institutions autoritaires éliminées, avant même que de nouvelles institutions ne soient créées — ce qui n’a pas été sans entraîner de sérieuses conséquences pour l’avenir de ces deux pays.

À l’autre extrême, on trouve des cas dans lesquels les élites autoritaires ont conçu un projet de sortie de l’autoritarisme et ont réussi à le mener à bien presque sans concessions ; le cas le plus classique est celui du Chili, mais aussi, partiellement, celui de la Russie et du Mexique.

Un cas intermédiaire est celui dans lequel les élites autoritaires ont imaginé un projet de sortie, qui a néanmoins été modifié du fait des pressions exercées par les différents groupes de l’opposition sociale ou politique ; c’est ce qui s’est passé au Brésil. Les cas dans lesquels l’opposition a forcé le gouvernement à entreprendre des transformations et à établir un projet de sortie de l’autoritarisme correspondent aussi à ce type intermédiaire.

Ainsi, au schéma simple défini plus haut, il faut ajouter une autre dimension, celle correspondant au démantèlement des institutions de l’ancien régime ; le schéma devient donc tridimensionnel. Les différents cas particuliers sont situés dans l’espace à l’intérieur du cube, en fonction de leur distance par rapport aux institutions autoritaires, à la mise en place des institutions politiques, notamment des partis et du système électoral, et à l’organisation de la société civile. De cette manière, un type de régime se retrouverait à chacun des sommets : sur le devant du cube, les régimes démocratiques, et sur l’arrière, les régimes autoritaires. Plus nous nous rapprochons de la partie frontale du cube, plus nous nous éloignons de l’emprise des institutions et des élites autoritaires ou totalitaires.

(Schéma 2 ici)

Pour la définition de cette troisième dimension du schéma, je m’inspire de la typologie de Kitschelt sur les régimes communistes
. Je définis trois façons différentes de « sortir » des régimes autoritaires : 1. la transition « contrôlée » est plus probable dans les régimes qui « tolèrent » (selon la définition de Kitschelt) l’opposition, tout en la contrôlant, comme ce fut le cas dans l’ancienne Union Soviétique ; 2. La transition négociée est plus probable là où le régime s’est accommodé de l’opposition et a essayé de la coopter, comme ce fut le cas en Pologne et en Hongrie ; 3. Et finalement, l’effondrement  du régime autoritaire, qui s’est produit là où celui-ci n’a jamais toléré l’opposition et n’a pas eu la capacité de construire un projet de sortie de l’autoritarisme, comme ce fut le cas en Tchécoslovaquie.

On peut rattacher les cas latino-américains à cette typologie. Le Chili se trouverait dans le premier cas, bien sûr après le référendum sur la Constitution de 1980, et plus clairement encore à partir de la campagne pour le référendum de 1988. Depuis 1980, la transition chilienne a suivi très précisément la voie et les étapes fixées par le gouvernement de Pinochet qui, même s’il a échoué dans sa tentative d’imposer une démocratisation limitée, une democracia tutelada (une « démocratie sous tutelle »), a réussi à contrôler la transition. Dans ce cas, aussi bien que dans le cas de l’ex Union Soviétique de Gorbatchev, la transition a été, sous plusieurs aspects, réalisée d’en haut. Dans le deuxième cas, on peut inclure le Brésil à partir de la fin de la première moitié des années 1970, quand le gouvernement Geisel a commencé la « décompression » du régime et, plus tard, quand il a accepté de s’accommoder du nouveau syndicalisme et de l’opposition politique. On peut rapprocher ce processus de la manière dont le gouvernement polonais s’est accommodé de l’opposition syndicaliste depuis le début des années 1980 jusqu’au coup d’État « préventif » de Jaruzelski, ainsi que des réformes entreprises par le régime communiste hongrois à partir des années 1970. Ces régimes ont été contraints de négocier le démantèlement du régime autoritaire face à une opposition de plus en plus puissante. Finalement, de la même manière que le gouvernement tchécoslovaque n’a jamais admis l’opposition, ce qui a finalement conduit à son implosion en 1989, sous la pression massive de la rue, les militaires argentins ont été chassés du pouvoir par le mouvement ouvrier et leur défaite dans la guerre des Malouines.

Ces trois modes de sortie du régime autoritaire ont eu des conséquences différentes pour le nouveau régime. Dans le premier cas, les élites autoritaires ont toutes réussi à préserver un pouvoir et une influence considérables après la transition. D’autre part, les institutions autoritaires sur lesquelles elles s’appuyaient ont survécu, parce que les élites n’ont pas eu à négocier leur sortie, et n’ont pas dû participer au démantèlement de l’ancien régime. Dans le deuxième cas, les élites autoritaires ont réussi à conserver une partie de leur pouvoir parce qu’elles ont négocié leur sortie avec l’opposition. Elles ont néanmoins dû accepter le démantèlement d’une partie des institutions de l’ancien régime afin de parvenir à un accord avec l’opposition. Cela les a, en fait, aidé d’une manière importante à conserver une partie de leur pouvoir, car elles ont acquis une nouvelle légitimité, en se faisant reconnaître par l’opinion publique comme des acteurs du changement. D’autre part, cela a beaucoup contribué à leur transformation, voire à leur faire accepter les règles démocratiques. Finalement, dans le troisième cas, les élites autoritaires ont été marginalisées et les institutions autoritaires éliminées. Cela n’a pas donné lieu à une véritable transformation des élites gouvernementales, qui n’ont pas eu à négocier.

Pour conclure, on peut constater que le premier cas coïncide, en général, avec un faible niveau de développement de la société civile, parce que ce sont les élites au pouvoir qui gèrent la « transition » et qui, tout au plus, passent des accords avec les dirigeants des partis d’opposition. Cela conduit, généralement, à une démobilisation de la société civile, comme ce fut le cas au Chili et en Tchécoslovaquie. Dans ce cas, il existe un risque de voir s’installer une « partitocratie » par laquelle les partis politiques gèrent la vie politique en limitant leurs relations avec les acteurs sociaux et, finalement, avec la société elle-même.

Par contre, dans le deuxième cas, la société civile se développe considérablement, parce que c’est elle qui pousse le gouvernement autoritaire à réaliser une plus large ouverture, comme ce fut le cas en Pologne, en Hongrie et au Brésil. Ce sont les cas les plus équilibrés, car le système des partis s’y développe en même temps que celui de la société civile.

Finalement, le cas le plus extrême est celui dans lequel les organisations de la société civile renversent le régime autoritaire, comme ce fut le cas en Argentine. Dans ce genre de situation, les organisations sociales représentent les acteurs les plus solides du nouveau régime, ce qui risque de conduire à une mobilisation sociale continue ; celle-ci peut entraîner une impossibilité à gouverner, du fait que le système politique n’a pas la capacité de « traduire » les projets, les revendications et les intérêts des acteurs sociaux. Une situation de ce type se présente dans des pays où le système de partis est presque totalement déstructuré et où les acteurs sociaux sont fortement organisés, comme en Équateur, en Bolivie et, partiellement, en Argentine et au Pérou.

2. Le cas du Mexique

On peut considérer que le Mexique a suivi la voie des transitions contrôlées par les élites gouvernementales sortantes. Le régime mexicain du PRI a été « inclusif », il a recherché l’incorporation de l’opposition, comme certains régimes communistes, et c’est le gouvernement de López Portillo (1976-1982) qui a démarré d’en haut le processus de libéralisation ; ceci aurait pu conduire vers une situation semblable à celle de la Pologne ou de la Hongrie. Néanmoins, les gouvernements suivants ont tous réussi à contrôler le processus et la transition n’a jamais échappé aux mains des élites autoritaires ; de plus une opposition sociale forte n’a jamais réussi à s’organiser, à la différence des deux pays communistes mentionnés et aussi du Brésil.

En fait, au Mexique, le processus de libéralisation n’a jamais débordé de la dimension électorale. Le gouvernement mexicain a réussi à tout moment à canaliser les forces politiques et sociales par les élections. Il a été capable d’empêcher l’émergence d’un mouvement de la société civile, du type de Solidarnosc en Pologne, du mouvement étudiant et écologique en Hongrie ou du nouveau syndicalisme brésilien, précurseur de la CUT puis du PT. De cette manière, les transformations du régime autoritaire mexicain ont été contrôlées plutôt que négociées. Le gouvernement mexicain a toujours été capable de garder la mainmise sur la plupart des organisations de la société civile, par le canal de la grande majorité des syndicats, des organisations paysannes et des autres organisations populaires. Il a aussi été apte à maîtriser le « réveil » de la société civile, en orientant l’ensemble de l’opposition vers la voie électorale, en démobilisant et en démantelant toute tendance qui aurait permis à la société civile de se développer de manière autonome et hors de la dimension électorale. Il a réussi à le faire d’une manière similaire à celle mise en œuvre par le gouvernement chilien de Pinochet à partir de l’instauration de la Constitution en 1980, même si ce dernier s’est servi plus fréquemment de la répression que des méthodes utilisées par le régime mexicain : cooptation et marginalisation des organisations de la société civile.

Au cours des années 1970, le Mexique a connu d’importantes manifestations des syndicats exigeant leur indépendance vis-à-vis des confédérations officielles ; ces mouvements ont été soutenus par le gouvernement du président Echeverría, mais ont reçu un coup d’arrêt à la fin de 1976, lorsque la grève des travailleurs de l’industrie électrique fut réprimée et se retrouva en but à l’opposition ouverte du nouveau président, López Portillo. À cela il faut ajouter que ce dernier gouvernement fit passer une réforme politique légalisant le Parti communiste ; il offrait ainsi à cette formation une possibilité d’accroître son influence à condition qu’elle accepte de suivre la voie électorale ; en même temps, il faisait clairement comprendre à ce même parti, ainsi qu’aux autres secteurs de la gauche, qu’ils devaient cesser d’intervenir dans les organisations et les mouvements sociaux (notamment dans le syndicalisme indépendant), et abandonner la voie de la guérilla pour s’investir exclusivement dans la politique électorale. Ce fut le début de la libéralisation qui, même si elle n’a pas empêché la défaite du PRI et le changement du régime, les a considérablement retardés, du fait qu’elle s’est poursuivie durant vingt ans, et toujours sous le contrôle des élites politiques.

Un autre moment clé du processus contrôlé de « transition » prit place lorsque, après la rébellion zapatiste de 1994 et l’assassinat du candidat du PRI à la présidence, le gouvernement a négocié avec l’opposition politique la réforme qui allait consolider l’Institut fédéral électoral (IFE) et rendre celui-ci autonome vis-à-vis du gouvernement. Cela a réussi à dévier l’action des ONG qui avaient surgi pendant les années 1980 et 1990 ; à la suite du tremblement de terre de 1985 qui a mis des milliers de gens à la rue, la population s’est organisée pour défendre ses logements ou faire pression sur le gouvernement pour en trouver d’autres. Beaucoup de ses organisations se sont rassemblées autour du zapatisme mais, par le biais de la transition négociée et de de la réforme politique de 2004, elles ont été détournées vers la politique électorale. Cette réforme a considérablement réduit le contrôle du gouvernement sur l’IFE, en introduisant la figure des « conseillers citoyens » (consejeros ciudadanos ), qui devait contrebalancer le pouvoir du Ministre de l’Intérieur qui la présidait toujours, et elle a considérablement renforcé les ONG qui avaient lutté pour obtenir la transparence des élections. Leur rassemblement, prenant le nom d’Alianza Cívica, s’est, dès lors, fixé la nouvelle tâche d’obtenir l’autonomie totale de l’IFE, qui fut finalement promulguée par la réforme de 1996. Celle-ci exclut du Conseil le ministre de l’intérieur et retira le droit de vote aux représentants des partis
. Du coup, la stratégie représentée par Alianza Cívica (s’investir dans la lutte électorale pour changer le régime) en a été renforcée par opposition au défi frontal posé par le mouvement zapatiste. Un grand nombre d’ONG s’est rassemblé autour de l’Alianza Cívica, choisissant de se consacrer à la surveillance des élections plutôt que d’appuyer le mouvement zapatiste, ce qui a considérablement marginalisé ce mouvement au cours des années qui ont suivi.

Même si cette situation a eu pour effet de permettre à l’opposition politique de profiter de la faiblesse croissante du PRI, les organisations sociales, pour leur part, sont restées sous le contrôle du PRI. Tout cela a eu comme conséquence que malgré la victoire du PAN, en 2000, aux élections présidentielles, le contrôle du PRI sur ces organisations sociales est pratiquement inchangé.

De cette manière, même si de profondes différences opposaient les régimes politiques du Mexique et du Chili, et même si tous deux ont finalement connu un changement de système, les deux transitions se sont produites dans le cadre fixé par le gouvernement autoritaire. Une deuxième caractéristique de ces deux transitions est qu’elles n’ont jamais été sérieusement menacées d’être détournées par des mobilisations sociales, comme ce fut le cas des autres transitions que nous avons mentionnées plus haut.

Cette situation a eu pour résultat que, dans les deux transitions, les élites de l’ancien régime ont pu conserver de nombreuses prérogatives de pouvoir ; de plus, des institutions politiques et des structures d’organisation sociale de l’ancien régime sont restées en place, posant d’énormes obstacles à la reconstruction démocratique ; celles-ci, dans le cas du Chili, ont mis presque vingt ans à disparaître, jusqu’aux dernières réformes à la Constitution de 2005, sous la présidence de Ricardo Lagos
.

Les conséquences sur la transition démocratique au Mexique, selon les deux dimensions que j’ai définies plus haut, sont assez évidentes. En réussissant à canaliser la transition exclusivement par la voie électorale, les élites ont limité l’organisation autonome de la société civile. En fait, le PRI continue de contrôler la plupart des organisations sociales — syndicats et organisations paysannes. Même s’il est vrai que, ces dernières années, un grand nombre d’organisations non gouvernementales consacrées à de nombreuses causes se sont créées, le syndicalisme autonome reste assez limité par rapport au syndicalisme lié au PRI. La plus grande organisation syndicale autonome, l’Unión Nacional de Trabajadores (UNT) compte environ 500 000 travailleurs, à peu près le dixième des ouvriers syndicalisés au Mexique. Dans le cas des organisations paysannes autonomes, ils sont encore moins nombreux. De plus, il semblerait que les organisations qui ont quitté le PRI et ont rallié le PRD conservent beaucoup de vices corporatistes et clientélistes
.

Cependant, l’autre dimension de la démocratie, le système de partis, semble être assez institutionnalisé au Mexique. Toutefois, ce système est soumis à de fortes tendances à la désinstitutionnalisation. Il y a en effet trois partis solidement constitués, qui dominent la scène électorale depuis plusieurs décennies. Tous trois sont stables. Le PRD est apparu en 1987 (tout d’abord, sous une autre forme, celle d’une coalition de partis) ; les deux autres (le PRI et le PAN) existent depuis longtemps — plus de 70 ans, pour le premier, et plus de 60, pour le second. D’autre part, l’électorat mexicain est demeuré assez stable jusqu’à aujourd’hui : il existe un noyau dur d’électeurs pour chacun des trois partis et les résultats électoraux sont décidés par ceux qui ne sont pas leurs sympathisants, comme c’est le cas dans les démocraties consolidées. Dans une grande mesure, les citoyens mexicains connaissent les différences entre les partis et les candidats. Finalement, la loi électorale impose un seuil de suffrages assez élevé pour obtenir une représentation au Congrès, ce qui évite la fragmentation du système des partis
. Tout cela semble signifier que le système mexicain de partis est assez institutionnalisé, surtout si on le compare avec d’autres systèmes latino-américains, tels que le système brésilien
 ou péruvien.

Il existe néanmoins certains signes qui augurent de leur éventuelle désinstitutionnalisation. D’une part, il existe un transfert constant de personnel politique entre les partis, surtout entre le PRI et le PRD, mais aussi entre le PRI et le PAN. Cela prend place surtout au niveau des candidatures locales ; quand un personnage n’est pas élu comme candidat à un poste politique par son parti, il peut choisir de se porter candidat pour un autre parti. Pourtant, la désertion des élus des partis ne se passe pas, comme au Brésil, au niveau du Congrès. D’autre part, les différences idéologiques entre le PRI et le PRD sont de moins en moins marquées, à partir du moment où le PRI a perdu la conduite du pays et que les « technocrates » de ce parti ont été marginalisés en son sein. Non seulement cela incite à davantage d’échange de personnel politique, mais cela pourrait éventuellement favoriser la confusion de l’électorat.

D’autre part, le PRI est moins un vrai parti qu’une machinerie électorale et politique de l’État mexicain issu de l’ancien régime. Et même s’il a perdu cette capacité au niveau national, du fait qu’il ne détient plus la présidence, il continue à gouverner 21 États du Mexique et persiste à jouer ce rôle dans ces entités. Cela signifie que ce parti n’a pas l’habitude, ni même, dans plusieurs États, le besoin, de se comporter comme un parti d’opposition. Cela se reflète dans son attitude au Congrès où il a pour stratégie de bloquer le gouvernement de Vicente Fox. C’est aussi cela qui explique qu’il ne se soit pas reformé, comme l’ont fait les anciens partis communistes dans la plupart des pays d’Europe Centrale
. C’est enfin pour cette raison que les organisations sociales contrôlées par le PRI restent en son sein ; elles escomptent la non-réforme du parti et le retour au pouvoir.

Au sein du PRD, la situation est tout aussi complexe. Ce parti est plus un conglomérat de mouvements sociaux et d’anciens partis (Parti communiste mexicain, Parti socialiste des travailleurs, Parti mexicain des travailleurs, entre autres) et divers groupements politiques, qu’un parti consolidé. C’est un parti qui s’est constitué d’en bas, de l’union de tous ces mouvements au moment de la candidature à la présidence de Cuauhtémoc Cárdenas en 1988. Ce qui est plus important encore, c’est que tous ces groupes ne se sont pas fondus dans une organisation, mais continuent à survivre en tant que courants à l’intérieur du parti. Ces courants ont des intérêts, des projets et des élites (et donc des candidatures) très différents et en opposition
. Le PRD est par conséquent une machinerie partisane assez faible et peu consolidée qui est toujours en danger de division, à l’exception de certaines régions du Mexique (comme la ville de Mexico, Michoacán ou Guerrero).

Finalement, il y a le PAN. C’est probablement le parti le plus consolidé du pays, qui a les règles internes les plus claires et qui a connu le moins de conflits autour de la sélection des candidats. Néanmoins, le président actuel, Vicente Fox, s’est imposé au parti comme candidat et sa femme a menacé de le faire, même si elle a échoué dans sa tentative. Par ailleurs, le parti va probablement sortir très affaibli sur le plan électoral de la présidence de Vicente Fox.

Le risque de voir diminuer la consolidation s’accroît considérablement si l’on ajoute le fait que tous les partis souffrent de fortes tensions en leur sein. Il est vrai que la stratégie, poursuivie par le PRI et le PRD, de bloquer toutes les initiatives de loi du président Fox, a beaucoup contribué à affaiblir l’estime qu’ont les citoyens mexicains pour le Congrès, pour les fonctionnaires gouvernementaux et, dans l’ensemble, pour la politique. Ce même effet a été produit par la récente tentative de destitution d’Andrés Manuel López Obrador — maire de la ville de Mexico et personnage politique le plus populaire —, dans le but de l’empêcher de participer à l’élection présidentielle de 2006, sur des accusations peu fondées. Finalement, deux piliers de la démocratie mexicaine, l’IFE et le TRIFE (le Tribunal Fédéral Électoral) ont été soumis à de fortes critiques qui ont entamé leur légitimité, à la suite d’une concertation entre le PAN et le PRI, sans accord avec le PRD, sur la nouvelle composition de l’IFE.

Conclusions

Tout ce que nous avons décrit dans le cas du Mexique nous permet de remarquer que la situation dans laquelle se trouve le pays est caractérisée, d’une part, par la faible constitution des acteurs sociaux autonomes et, de l’autre, par une tendance à la désinstitutionnalisation du système des partis. D’un côté, même si la société est puissamment organisée au Mexique, elle l’est en tant qu’agent des acteurs politiques et non comme un acteur autonome. Une partie importante de la société mexicaine s’est organisée sous l’égide de l’État, quand celui-ci était contrôlé par le PRI, et elle continue d’être subordonnée à ce parti, même si celui-ci a perdu la présidence de la République. D’autre part, bien qu’une partie des organisations se soient autonomisées du PRI, elles sont tombées sous l’emprise des autres partis politiques, notamment du PRD. C’est principalement une conséquence de la façon dont les élites gouvernementales ont réussi à diriger la transition exclusivement par la voie électorale et pu ainsi limiter le « réveil » de la société civile.

Au vu des ressemblances entre les transitions mexicaine et chilienne, on pourrait s’attendre à ce que la trajectoire de démocratisation du Mexique se rapproche de celle du Chili, qui repose presque exclusivement sur la consolidation du système des partis. Le cas chilien montre qu’un système institutionnalisé des partis peut effectivement conduire à la consolidation démocratique, même sans l’organisation de la société civile, qui est très faible dans ce pays. Néanmoins, depuis l’arrivée du PAN à la présidence de la République, le Mexique connaît une évolution vers la désinstitutionnalisation du système des partis, ce qui est une conséquence d’une part de l’absence de transformation, ou de « modernisation », de l’ancien parti d’État, mais aussi du PRD. Cela a aussi à voir avec la caractéristique la plus notable de la transition mexicaine : le faible degré d’organisation autonome de la société civile. L’organisation autonome de la société civile n’est pas seulement une des dimensions constitutives de la démocratie, elle est l’un des facteurs qui peuvent favoriser la consolidation du système des partis, en leur accordant un niveau élevé de représentativité. Cela se voit de toute évidence si l’on examine l’exemple d’un système de partis aussi désinstitutionnalisé que celui du Brésil, où le PT, surgi du mouvement ouvrier et des mouvements sociaux chrétiens, s’est constitué comme le parti le plus stable, discipliné et structuré. Il est tout aussi clair que le PT poursuit une politique active de développement social par la voie du budget participatif, qui aide en retour la société civile à s’organiser.

Une transition comme celle du Mexique, où les élites et les institutions anciennes restent bien en place, où les organisations sociales demeurent dans leur majorité sous l’emprise du même parti, de ses comportements et ses attitudes traditionnels, et où un système de partis assez consolidé semble être en voie de désinstitutionnalisation, peut bien être qualifiée de transition vide.

Schéma 1. 

                                      


 

 Schéma 2









                  
                                     

                                                        


     




                          

                                                           

                                                                


                 
        




















          
                                         

Organisation de la société civile





Démocratie





Institutionnalisation du Système de Partis





Démantèlement des Instit. Autoritaires





Institutionalisation des partis





Organisation de la société civile








� Publié dans Bey, Marguerite et Danièle Dehouve, La transition démocratique au Mexique. Regards croisés, l’Harmattan, Paris. 2006.





� Ruth Berins Collier, Paths toward Democracy, Cambridge, Cambridge University Press, 1999, p. 8.


� G. O’Donnell and Philippe C. Schmitter, Transitions from Authoritarian Rule. Tentative Conclusions about Uncertain Democracies, Baltimore and London, John Hopkins, 1986, p. 79.


� Ibid. p. 81.


� J. L. Cohen and Andrew Arato, Civil Society and the Political Theory, Cambridge, MA and London: MIT Press, 1997; A. Touraine, Qu’est-ce que la Démocratie ?, Paris: Fayard, 1994; D. Rueschemeyer, E. H. Stephens, and J. D. Stephens, Capitalist Development and Democracy, Chicago: University of Chicago, 1992.





� Kitschelt, Herbert, Zdenka Mansfeldova. et. al. Post-Communist Party Systems; Competition, Representation, and Inter-Party Cooperation. Cambridge University Press, New York, 1999. pp. 1-132.





� Pour ce qui concerne les réformes électorales, voir Aziz Alberto y Jorge Alonso, « Votos, reglas y partidos », in Alberto Aziz et al., México al inicio del Siglo XX I : Democracia, ciudadanía y desarrollo, México, CIESAS-Porrúa, 2003.


� Voir Problèmes d’Amérique Latine, ???


� Voir le texte d’Hélène Combes dans cet ouvrage.


� Sur les elections et le système de partis au Mexique voir Lujambio, Alonso, El poder compartido, un ensayo sobre la democratización mexicana, Mexico, Océano, 2000 et Molinar Horcasitas, J., El tiempo de la legtimidad. Elecciones, autoritarismo y democracia en México, Mexico, Cal y Arena, 1991.


� Mainwaring, Scott P. “Rethinking Party Systems in the Third Wave of Democratization; The Case of Brazil. Stanford University Press, Stanford, California. 1999.


� Toutes les parties d’Europe centrale se sont reformes, sauf en Tchécoslovaquie où il s’est marginalisé. En Europe de l’Est les partis communistes se sont peu reformés, comme en Russie et dans la plupart des anciens Républiques soviétiques.


� C’est cela qui donne toute son importante a la tenu des élections ouverts au non militants du parti lors de la définitions des candidatures, comme l’explique bien l’article d’Helene Combes. 





